
 

 

 

 

 

TARIFS DE L’ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF DES EAUX USEES 

ANNEE 2025 
 

COMMUNE DE DOHEM 

 

(FACTURATION PAR LE SIDEALF 

POUR LE COMPTE DE LA COMMUNE DE DOHEM) 

 

 

- Commune de DOHEM – Tarification unique de l’abonnement (part fixe) :  

      52 € HT pour une année 

 

- Commune de DOHEM – Tarification unique de la part variable : 

2,30 € HT le m³ d’eau consommée 

 

- Agence de l’Eau (Organismes publics) - Tarification de la redevance : 

La contre-valeur de la redevance Agence de l’Eau « performance des systèmes 

d’assainissement collectif » est fixé à 0,03 € HT le m³ d’eau consommée. 

 

- TVA applicable : 

 La TVA applicable à l’ensemble des tarifs ci-dessus est 10%. 

 

 


